[bookmark: _Hlk170205638]Réunion Du Conseil Municipal de la Commune
D’USSON-EN-FOREZ
Séance du 17 décembre 2025 à 20 heures 30

Nombre de membres :		
	
Afférents au conseil municipal : 14	
				
En exercice : 14

Qui ont pris part à la délibération : 10

Etaient présents : M. BEAL Hervé - GALLON Maurice - RIVAL Nelly - DELORME Daniel – CHATAING Patrick - JOUMARD-DESSALCES Sandrine - Tony DAURELLE – MAILLET-BERT Pascale - PAULET Nadine - Cédric BOUREILLE – Laëtitia SIBAUD – Vincent BONNEVAUD et Agnès PITAVY.

Absent sans pouvoirs : Marine MAURICE.

1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 3 novembre 2025		

Monsieur le Maire invite le Conseil à se prononcer sur le compte rendu de la réunion du 3 novembre 2025. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil approuve le compte rendu de la réunion du 3 novembre 2025.

2 – Les Frapadingues : reversement des bénéfices de la vente des brioches 2025		
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que l’Association des Frapadingues se charge chaque année de la vente des brioches dont les profits servent au financement du repas des anciens.
Bénéfices réalisés en 2025 : 1 517,79 € (pour mémoire, bénéfices 2024 : 1 048,45 €).
	Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, autorise Monsieur le Maire :
- A encaisser la somme de 1 517,79 € au titre des bénéfices réalisés par la vente des brioches 2025 ;
- A signer tout document afférent à ce dossier.

3 – Personnel : bons cadeaux pour les fêtes de fin d’année 

Monsieur le Maire présente au Conseil la possibilité de faire bénéficier les agents de la collectivité de bons d’achat, à l’occasion de l’évènement « Fêtes de fin d’année ». Il propose la somme de 80 € par agent, soit pour 16 agents, titulaires, vacataires et contractuels, la somme totale de 1 280,00 €. 
Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte l’attribution de bons d’achat d’une valeur de 80 € au personnel de la collectivité, au titre de l’évènement « Fêtes de fin d’année » ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

4 – Personnel Musée : renouvellement des contrats vacataires 2026 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que par délibération en date du 12 mars 1998, il a été décidé l’emploi de vacataires au musée pour faire face à des tâches ponctuelles notamment à l’accueil. 

Il propose de renouveler cette formule pour 2026 et demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de ses membres présents : 
- de renouveler l’emploi de vacataires à l’accueil au musée rural pour l’année 2026 ;
- de rémunérer sur la base du SMIC en vigueur, majoré de 25 % pour les vacations effectuées les samedis, dimanches et jours fériés ;
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

5 – Personnel marchés et vogue : renouvellement des contrats vacataires 2026 

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il a y a lieu de procéder au renouvellement des contrats des vacataires chargés de la gestion des places marchés et de la vogue annuelle. Il précise que depuis 2023, la vacation est fixée à 50 € brut, une vacation étant une semaine de gestion.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de ses membres présents : 
- de renouveler pour l’année 2026 l’emploi de vacataires affectés à la gestion des places marchés et vogue ;
- de les rémunérer sur la base de 60 € brut par vacation (une vacation étant une semaine de gestion) ;
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

6 – Personnel camping – lave-linge- tennis : renouvellement du contrat vacataire 2026

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il y a lieu de procéder au renouvellement du contrat du vacataire chargé de la gestion du camping municipal des Tilleuls, du lave-linge installé au camping et de la réservation des courts de tennis.
Il rappelle que depuis 2019, cette rémunération est fixée comme suit : 
-  Gestion du camping municipal : Rémunération : fixe de 1 500 € brut pour douze mois de gestion + 12 € brut par ticket émis.
	-  Lave-linge : 120 € brut / an
-  Réservation des courts de tennis : 1 € brut / ticket vendu.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, décide : 
- De sursoir à sa décision.

7 – Personnel bascule : renouvellement du contrat vacataire 2026

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il convient de renouveler le contrat de vacataire de la personne en charge de la bascule pour l’année 2026. 
Rémunération fixée par délibération n° D20191612-02 du 16 décembre 2019 : 150 € brut par an.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Décide de sursoir à sa décision.

8 – Personnel recensement 2026 : indemnités des agents recenseurs

Monsieur le Maire informe le Conseil que le prochain recensement de la population se déroulera en janvier – février 2026 et qu’il convient dès à présent de fixer la rémunération des cinq futurs agents recenseurs.

	Désignation
	Rémunération 2020
	Proposition 2026

	Formations (2 demi-journées)
	40 € / ½ journée
	50 € / ½journée

	Feuilles logement
	1.70 €
	1.90 €

	Bulletins individuels
	2.30 €
	2.60 €



Estimation du coût global (pour 1 200 logements et 1 500 habitants) : 6 430,00 €.
L’enveloppe octroyée par L’INSEE – Institut National de la Statistique et des Études Économiques est de 3 039,00 € (contre 3 183,00 € en 2020).

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte l’indemnisation des agents recenseurs dans les termes présentés,
- Autorise le recrutement de CINQ agents recenseurs,
- S’engage à réserver au budget 2026 les crédits nécessaires,
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

9 – Remboursement de frais

Le Maire présent au Conseil la demande de remboursement suivante :
Monsieur Loïc AULAGNIER, adjoint territorial principal de 2nde classe à l’Ecomusée des Monts du Forez - montant de la dépense engagée : 52,98 € pour achats diverses fournitures pour atelier bougie vacances de noël.

Il demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte le remboursement à Mr Loïc AULAGNIER des frais engagés tels que listés ci-dessus ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

10 – Garages Clos Folléas : renouvellement des conventions de mise à disposition précaires Boudrie, Cerisier et Vicherd

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il y a lieu de renouveler les conventions de mise à disposition précaires des garages sis Clos FOLLÉAS à Mme Sylvie BOUDRIE, Mme VICHERD et M. CERISIER.
Durée : un an
Montant de la redevance : 
- garage actuellement occupé par Mr VICHERD : 90 € / trimestre,
- garage actuellement occupé par Mr CERISIER : 78 € / trimestre,
- garage actuellement occupé par Mme Sylvie BOUDRIE : 120 € / an.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Autorise le renouvellement, pour UNE ANNÉE, des conventions de mise à disposition précaires des garages sis Clos FOLLÉAS dans les termes présentés, avec résiliation possible par demande écrite et dans le respect d’un préavis de TROIS mois ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.


11 – Local du stand de tir : renouvellement du bail emphytéotique avec l’ACCA

Monsieur le Maire rappelle au Conseil qu’un bail emphytéotique avait été signé en 2008 pour une durée de 18 ans entre l’Association de chasse communale agréée d’Usson - ACCA - et la Commune relativement à la mise à disposition du local communal sis au Mary et désigné sous le vocable « Stand de Tir ».

Les principaux termes de ce bail étaient les suivants :
· Désignation des biens concernés : 
· la parcelle cadastrée section F n° 283, constitué d’un terrain et d’un tènement immobilier
· la parcelle nouvellement cadastrée section F n° 3379 p de 747 m² pour parking.
· Durée du bail : 18 ans
· Coût : le bien est laissé gratuitement au preneur, considérant les travaux déjà réalisés par l’association et ceux à venir.
· Engagement du preneur : 
· Le preneur s’oblige à effectuer les travaux de construction et d’aménagement d’un parking et d’espaces verts ainsi que de rejointoiement et de crépis de la façade.
· Le preneur entretiendra en bon état les biens loués, sans pouvoir rien exiger du bailleur.
· Le preneur s’acquittera de l’ensemble des impôts et charges grevant le bien loué et s’engage à assurer ledit bien.
· Le preneur s’oblige à s’engager pour l’animation de la commune.
· Droit au bail précaire, personnel et incessible.
· Clause résolutoire : défaut d’entretien ou défaut d’exécution d’une seule des conditions du présent bail ou en cas de dissolution de l’association.
· Servitude : sans objet
Ce bail emphytéotique arrive à échéance au 31 décembre 2025 et Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer quant à son renouvellement.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte le renouvellement du bail emphytéotique dans les mêmes termes et pour une durée identique ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer le nouveau bail emphytéotique ainsi que tout document afférent à ce dossier.
12 – Société Sportive Ussonnaise (SSU) : renouvellement de la convention de mise à disposition des vestiaires du foot et dédommagement pour frais de ménage

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de la convention de mise à disposition gratuite des vestiaires foot à la SSU.
Cette convention réglemente les droits et devoirs de chacune des parties.

À charge de la municipalité :
- la mise à disposition gratuite des vestiaires foot à l‘association. 
- La prise en charge les frais liés à la consommation d’eau et d’électricité, l’entretien de la pelouse et les frais de chauffage. 

À charge de l’association : l’entretien courant des locaux et la prise en charge financière du ménage effectué par du personnel communal sur la base d’un remboursement forfaitaire de 700 € / an au lieu de 600 €.

Durée de la convention : 6 ans, avec clause d’annulation de plein droit en cas de disparition ou d’annulation de l’objet de l’association.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte le renouvellement de la convention pour mise à disposition des vestiaires foot dans les termes présentés ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

13 – Quai des Arts : renouvellement de la convention de mise à disposition à l’Association IS3P – Images et Sons des Trois provinces

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de la convention de mise à disposition de la salle de cinéma à l’association IS3P – Images et sons des trois provinces.

Cette convention réglemente les droits et devoirs de chacune des parties.

À charge de la municipalité :
- La prise en charge des frais d’eau, d’électricité et de chauffage,
- La prise en charge de l’entretien du bâtiment et de ses abords.
- La prise en charge du nettoyage des locaux.
- La prise en charge des frais de maintenance (équipements de projection, alarme intrusion…).

À charge de l’association : Prise en charge des frais téléphone – internet.

Redevance annuelle due par IS3P :
- Part fixe : 1 500 €
- Part variable : 0.30 € / billet vendu
Plafond : 6 000 € / an.

Durée de la convention : 6 ans, avec clause d’annulation de plein droit en cas de disparition ou d’annulation de l’objet de l’association.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte le renouvellement de la convention pour mise à disposition du cinéma dans les termes présentés ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

14- Réhabilitation de la maison Valeyre : choix de l’assujettissement ou non à la TVA

[bookmark: _Hlk209430753]Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer quant à la soumission ou non à TVA des travaux de réhabilitation de la maison Valeyre, sachant que les investissement immobiliers réalisés notamment par les communes dans les zones définies au premier alinéa du présent I, les zones France Ruralité Revitalisation ou les territoires ruraux de développement prioritaires, et destinés à l’installation des professionnels de santé ou à l’action sanitaire et social, sont éligibles au Fonds de Compensation pour la Taxe sur la valeur ajoutée – FCTVA.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Décide de soumettre au FCTVA les travaux de réhabilitation de la maison Valeyre, pour les travaux relatifs à la création du cabinet dentaire au rez-de-chaussée et d’un local partagé à destination d’autres professionnels de santé au 1er étage, moyennant une clé de répartition fixée en collaboration avec le cabinet d’architecture (la commune d’Usson-en-Forez ayant été classée en 2025 en Zone France Ruralité Revitalisation et en territoire largement sous doté en matière de praticiens dentaires),
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

[bookmark: _GoBack]15- Réhabilitation de la maison Valeyre : demande de subvention DETR
Monsieur le Maire expose au Conseil que les travaux de création d’un cabinet dentaire et de locaux partagés à l’attention d’autres professionnels de santé peuvent bénéficier d’une subvention de l’État dans le cadre des dotations d’équipement des territoires ruraux – DETR - opération secteur social – ligne aide au maintien et à l’installation des professionnels de santé.

Coût de l’opération :
- Acquisition immobilière : 26 344 €
- Coût estimatif des travaux : 619 220 € HT
- Honoraires maîtrise d’œuvre : 77 400 € HT
- Honoraires et autres frais divers : 10 210 € HT
- Coût estimatif des travaux : 733 174 € HT

Subvention attendue : 219 952 € soit 30 %

Deux dossiers ont déjà été déposés :
- Auprès de la Région Auvergne Rhône Alpes dans le cadre des bonus ruralité. Subvention attendue : 85 000 €
- Auprès du Département de la Loire, dans le cadre des enveloppes territorialisées. Subvention attendue : 256 610 €.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Sollicite l’octroi d’une subvention dans le cadre de la programmation DETR 2026 – action « opération secteur social » - ligne « aide au maintien et à l’installation des professionnels de santé » pour les travaux de création d’un cabinet dentaire et d’un local partagé à l’attention d’autres professionnels de santé ;
- S’engage à réserver au budget les crédits nécessaires ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

16- Pan Local d’Urbanisme Intercommunal – PLUI : avis de la commune sur le projet arrêté le 25 novembre 2025

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal a été lancée par délibération du conseil communautaire du 13 décembre 2022.
Dans un premier temps, les travaux se sont axés sur l’élaboration du diagnostic afin de brosser un premier portrait du territoire en analysant diverses thématiques (démographie, équipements, habitat, emploi et foncier économique, commerce, déplacements, environnement et paysages, patrimoine à protéger et à préserver, tourisme, activité agricole, analyse de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers…). 

Ce travail a permis d’identifier les principaux enjeux du territoire auxquels devait répondre le PLUi. Ces enjeux ont été par la suite repris au sein du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) dont les orientations ont été débattues en conseil municipal puis en conseil communautaire au cours du second semestre 2024. Il s’articule à ce jour autour de 4 axes principaux : 
- « Axe 1 – Conforter le dynamisme économique et la création d’emplois, en répondant aux besoins du territoire et en préservant ses atouts ;
- Axe 2 – Garantir aux habitants un cadre de vie de qualité et un habitat désirable et durable, pour tous ;
- Axe 3 – Faciliter les mobilités et développer des modes de déplacements plus durables ;
- Axe 4 – Préserver les ressources du territoire et prendre en compte les enjeux environnementaux. »

Afin de traduire les orientations du PADD tout en répondant aux spécificités locales, les plans de zonages ont identifié différentes zones et éléments de sur-zonage. L’ensemble de ces zones, prescriptions ou informations complémentaires trouvent leur traduction règlementaire au sein du règlement écrit.  

En parallèle, ont également été établies des orientations d’aménagement et de programmation (OAP). Ces OAP sont de plusieurs types : patrimoniales, sectorielles, économiques, entrée de ville et thématiques. Ces différents types d’OAP ne se retrouvent pas obligatoirement dans toutes les communes et prennent en compte les spécificités locales. 

Dès son lancement en 2022, le PLUi a fait l’objet d’une collaboration étroite entre les communes et Loire Forez agglomération. Une charte de collaboration a été mise en place, fixant les modalités de travail et les différentes instances. De nombreux échanges avec les communes ont été organisés et ont été nécessaires pour aboutir à un projet partagé. 

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Décide de sursoir à sa décision.



